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Art. 26Art. 1 Profondeur des constructions 

La profondeur des immeubles, au rez-de-chaussée et aux étages, compte pour tous les volumes 

couverts clos ou non clos, chauffés ou non chauffés. La profondeur est mesurée entre façades frontales 

opposées, sur le plan du niveau de plus grande surface (voir la profondeur spécifique par PAP QE). 

Les terrasses non couvertes, les balcons, les avant-corps et les saillies ne sont pas pris en compte dans 

le calcul de la profondeur. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

a)     limite de propriété 
pr)    profondeur autorisée au  
        rez-de-chaussée/rez-de-jardin 
pé)   profondeur aux étages  
ps)   profondeur aux sous-sol 
v)     véranda 

Rue  
et trottoir 

terrain naturel 

pé 

pr 

ps 

combles 

terrasse ou couverture vé-

gétale 

min 
1,0 m 

a 
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b 

trottoir 

 

a a 

a)    limite de propriété 
b)    bâtiment  
d)    profondeur maximale autorisée 
e)    recul avant 
c)    recul arrière 
pé) profondeur aux étages 
pr)  profondeur au rez-de-chaussée 
v)    véranda et similaire 
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Art. 33Art. 30 Véranda et construction similaire 

Une véranda, verrière, terrasse couverte, pergola ou construction similaire en extension de la 

construction principale peut être érigée sur un niveau au rez-de-chaussée (rez-de-jardin) du côté arrière 

et / ou latéral. Elle a une profondeur maximale de 6,00 mètres et est accolée à la construction principale. 

La hauteur maximale est de 3,50 mètres et ne peut dépasser la corniche de la construction principale. 
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pé)   profondeur max. à l'étage 
pr)   profondeur max au rez-de-chaussée 
b)    construction principale 
v)    véranda, terrasse couverte ou similaire v 
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a)   limite de propriété 
b)   profondeur max 
c)   recul arrière minimal 
d)   construction principale 
v)   véranda, terrasse couverte ou similaire 

pr)   profondeur autorisée au rez-de-jardin 
pé)  profondeur autorisée aux étages  
v)    véranda, terrasse couverte ou similaire 
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cave 
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37.139.1 Façades 
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37.239.2 Socles et encadrements 
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